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- L’animation a été mise en place sur les territoires du Parc du Morvan et du contrat de rivière SEQUANA 

amont 
- L’animation est cours de définition sur SEQUANA aval. 

 
 
Carte récapitulatif des actions milieux concernant la maîtrise d’ouvrage et l’animation 

 

 
 
 
 

QUATRIÈME PRIORITÉ : FAVORISER LE GOUVERNANCE ET LES SOLIDARITÉS  
 
 
FAVORISER UNE GESTION GLOBALE ET INTÉGRÉE DES EAUX   

 
L’efficacité tant technique qu’économique, dans la gestion des eaux passe pourtant par une approche plus 
intégrée qui englobe l’ensemble des problématiques et permet d’associer les différents acteurs de l’eau sur un 
territoire hydrographiquement pertinent. 
 
Dans le PTAP, 13 territoires ont été retenus prioritaires, 11 pour la mise en place d’un contrat et 2 pour la mise en 
place d’un SAGE.  
 
A noter que l’action est considérée comme terminée lorsque le contrat est signé ou le SAGE arrêté.  
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Constat de réalisation : 
 

Bilan 2007-2008 - Démarches de gestion globale
13 territoires prioritaires : 11 contrats et 2 SAGE

38%

31%

0%

0%

8%

23%

Terminé

En cours de réalisation

Programmé

En cours de définition

Initié

A initier

 
 

- Globalement, sur près de 80 % des territoires prioritaires, des démarches ont été engagées et ce à  
différents degrés :   

o  Pour 38 % des cas, les actions sont terminées, cela correspond à la mise en place de contrats 
globaux : contrat global Plaine du Saulce, Plaine des Isles et des Boisseaux, Contrat du Loing 
(Loiret), Contrat Essonne amont, contrat Voire et Ravet, contrat de rivière SEQUANA 

o Pour 31 % des cas,  des actions sont en cours, c’est notamment le cas des deux SAGEs, Nappe 
de Beauce et Armançon et des contrats Auxois Morvan et Yonne amont Cure Cousin 

o 8 % des actions ont été initiées, il s’agit notamment du contrat Armançon aval 
- 23  % des actions sont à initier, il s’agit des contrats Loing (Yonne), Aube aval et Seine Aval. 
 

 
Carte récapitulative concernant la gestion globale 
 



Forum de l’eau Seine Amont – Troyes le 16 juin 2009 
- 41 - 

 
SENSIBILISER, INFORMER ET FORMER LES ACTEURS DE L’EAU 
 
L’objectif est de mieux informer, éduquer et animer localement.  
 
Sur la période 2007 -2008, les actions menées se répartissent de la manière suivante :  

• Tout public :  
• 205 classes d’eau (public scolaire) 
• Organisation ou participation à 12 manifestations importantes (journées Rivières, 

Festival aux Zarbs à Auxerre, Foire de Champagne à Troyes,.. ) 
• 9 débats publics dans le cadre de la consultation SDAGE (2008) 

• Public institutionnel : 13 réunions (dont 6 pour la présentation du 9ème programme en 
2007). 

 
 
 
DÉVELOPPER LES SOLIDARITÉS : 
 
Dans le cadre du développement des solidarités le PTAP à prévu de développer la synergie des actions entre les 
principaux partenaires financiers qui interviennent dans le domaine de l’eau et notamment avec les départements 
et les régions en proposant l’établissement d’une convention de partenariat. 
 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LES CONSEILS GÉNÉRAUX : 

 
L’objectif du PTAP pour le développement des solidarités est de signer une convention avec chaque Conseil 
général. 

 
 

Constat de réalisation : 
 

Bilan 2007-2008 - Gouvernance - 
Conventions de partenariat avec les Conseils Généraux
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0%

0%
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- 4 Conseils généraux (Aube ; Côte d’Or ; Nièvre et Loiret) ont signé et mis en œuvre la convention de 

partenariat proposée par l’Agence  
- Une démarche similaire, qui est en bonne voie d’aboutissement, reste à établir avec le Conseil Général 

de l’Yonne  
- Les conventions de partenariat servent également de support à la concertation sur la mise en œuvre de la 

politique de Solidarité Urbain Rural (SUR). 
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CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LES CONSEILS RÉGIONAUX : 

 
L’objectif du PTAP pour le développement des solidarités est de signer une convention avec chaque Conseil 
régional. 
 
Constat de réalisation : 

 

Bilan 2007-2008 - Gouvernance - 
Conventions de partenariat avec les Conseils Régionaux

100%

0%0%0%0%0%

Terminé

En cours de réalisation

Programmé

En cours de définition

Initié

A initier

 
 

 
- Les 2 Conseils Régionaux pour lesquels le territoire Seine-Amont est référent, à savoir le Centre et la 

Bourgogne, ont signé et mis en œuvre une convention de partenariat proposée par l’Agence dans le 
cadre du Contrat de Projet Etat Région (CPER). La région Champagne-Ardenne dispose également 
d’une convention de partenariat associant les 3 directions territoriales concernées de l’AESN. 
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4 – Développer la gouvernance et la maîtrise d’ouvrage locale 
pour mettre en œuvre le Programme de Mesures  
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La gouvernance dans le projet de SDAGE 2010-2015 

Les nouveaux défis lancés par la directive cadre sur l’eau conduisent à renforcer, développer et 
pérenniser la gouvernance de bassin et les politiques de gestion locale en vue d’atteindre les objectifs 
de bon état des eaux. 

Le succès de la mise en œuvre du SDAGE et du programme de mesures associé ainsi que le respect de 
textes réglementaires supposent l’adhésion de l’ensemble des acteurs, et le renforcement de la prise de 
conscience des rôles respectifs à tenir pour atteindre les objectifs fixés.  

Le SDAGE renforce, développe et pérennise la gouvernance de bassin, à la fois au niveau du Comité de 
bassin et de ses commissions mais également au niveau des politiques de gestion locale, en partenariat
avec les acteurs de terrain.
Cette gouvernance de bassin, en développant une synergie entre tous les acteurs notamment par la
sensibilisation, l’information et la participation du public, est une voie essentielle pour la mobilisation de
tous autour des objectifs du SDAGE et du Programme de Mesures (PDM). À ce titre, le SDAGE préconise 
de favoriser une meilleure organisation des acteurs du domaine de l’eau, de renforcer et faciliter la mise 
en oeuvre des Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) et de promouvoir la
contractualisation locale entre acteurs en développant l’animation territoriale.
Par ailleurs, le SDAGE recommande de sensibiliser, former et informer tous les publics à la gestion de 
l’eau, pour leur permettre d’acquérir les connaissances nécessaires à l’adaptation de leurs
comportements. Il est clair que l’information et la sensibilisation du public à la gestion de la ressource, à la 
richesse des milieux aquatiques et humides, aux économies d’eau sont des éléments essentiels pour faire
évoluer les pratiques et les comportements permettant de limiter les gaspillages et les pollutions à la
source.  
 
Ces recommandations ont été reprises dans le défi 10 du projet du SDAGE et déclinées à travers 4 
orientations (36 à 39), chacune de ces orientations se déclinant en 15 dispositions qui comprennent les
grands principes d’actions sur lesquels les usagers du bassin se mettent d’accord :  

Ces orientations et dispositions sont rappelées ci-après :  

Orientation 36 - Favoriser une meilleure organisation des acteurs du domaine de l’eau 
Disposition 147 : Renforcer la synergie entre tous les acteurs de la société civile par les réseaux 
d’échanges 
Disposition 148 : Favoriser l’émergence de maîtres d’ouvrages et la cohérence hydrographique de leurs
interventions 

 
Orientation 37 - Renforcer et faciliter la mise en œuvre des SAGE 

Disposition 149 : Définir des périmètres de SAGE 
Disposition 150 : Veiller à la cohérence des SAGE sur les territoires partagés 
Disposition 151 : Etablir les rapports d’activité des SAGE 
Disposition 152: Renforcer le rôle des CLE lors de l’élaboration, la révision et la mise en compatibilité
des documents d’urbanisme (SCOT, PLU et carte communale)  
Disposition 153: Renforcer les échanges entre les Commissions locales de l’Eau et les acteurs présents
sur le territoire du SAGE 
Disposition 154: Renforcer l’intégration des objectifs littoraux dans les SAGE 

 
Orientation 38: Promouvoir la contractualisation entre les acteurs 

Disposition 155 : Favoriser la contractualisation 
Disposition 156 : Développer et soutenir l’animation 
Disposition 157: Mettre en place un suivi et une évaluation systématique des contrats 

 
Orientation 39 - Sensibiliser, former et informer tous les publics à la gestion de l’eau 

Disposition 158 : Sensibiliser le public à l’environnement pour développer l’éco citoyenneté 
Disposition 159 : Former les acteurs ayant des responsabilités dans le domaine de l’eau 
Disposition 160 : Soutenir les programmes d’éducation à la citoyenneté dans le domaine de l’eau 
Disposition 161 : Communiquer par le biais des outils de gestion de l’eau 

 
 



Forum de l’eau Seine Amont – Troyes le 16 juin 2009 
- 46 - 

Quelle évolution par rapport au SDAGE de 1996 sur cette thématique ?

Sur les aspects organisationnels, le terme de gouvernance n’était alors pas encore utilisé, toutefois le 
SDAGE de 1996 fixait notamment 3 orientations en vue de faire progresser la gestion équilibrée de la 
ressource en eau et des milieux :  

- favoriser l’émergence des SAGE, en priorité où les problèmes sont multiples et les maîtres
d’ouvrages dispersés 

- encourager la coopération entres les maîtres d’ouvrages 
- encourager les maîtres d’ouvrages à : 

 prendre mieux en compte les travaux de gestion et d’entretien, concurremment aux travaux
d’équipement nouveaux,  

 affecter une partie significative de leurs moyens consacrés à l’environnement à la mise en œuvre
de mesures préventives et à long terme, 

 conduire une action d’information sur leurs travaux et d’écoute des préoccupations des usagers
de l’ensemble du bassin versant ; 

Sur les aspects économiques, le SDAGE de 1996 recommandait, dans un souci d’efficacité et à terme de 
gain économique, d’avoir une vision globale, ce qui se traduisait principalement par 2 orientations :  

- favoriser une programmation cohérente des travaux à l’intérieur d’un périmètre pertinent,
via les SAGEs notamment, 

- favoriser l’exercice d’une solidarité financière à l’échelle d’un bassin versant, via les SAGEs 
également. 

A la différence du projet de SDAGE 2010-2015, et ce suite à la DCE qui le recommande explicitement, le
SDAGE de 1996 ne traitait pas :  

- le volet sensibilisation, information du grand public, 

- le volet adhésion et coordination de tous les acteurs (industriels, associations, agriculteurs, …). 

 

Qu’en est-il sur le territoire de Seine-Amont ? 

• Point sur la maîtrise d’ouvrage  

Le bassin Seine-Amont est globalement bien couvert par des structures qui assurent la gestion des cours 
d'eau, principalement des syndicats de rivière. Ces syndicats ont généralement compétence uniquement
sur le cours d'eau principal, rarement sur les affluents ou le bassin versant. Ces structures sont un maillon
fondamental pour mettre en œuvre localement les actions nécessaires pour améliorer la fonctionnalité des
milieux aquatiques de même que les Parcs Naturels Régionaux (PNR), les Conservatoires Régionaux des
Espaces Naturels (CREN) ou les Fédérations de Pêche. 
 
La mise en œuvre des actions prioritaires pour améliorer les fonctionnalités des milieux passe par des
maîtrises d'ouvrages locales, éventuellement épaulées par des techniciens de rivières. 
 
A l'échelle du bassin Seine-Amont les priorités consistent à mettre en place ou développer, pour les 
travaux de renaturation et de restauration des cours d'eau, des structures maîtres d'ouvrages sur les
masses d'eau définies comme prioritaires au regard de l’hydromorphologie pour l'atteinte du bon état. 
 
Au vu de la relative bonne couverture du territoire par des maîtres d'ouvrage, seuls quelques bassins sont
prioritaires (cf. carte ci-après – Actions prioritaires relatives à la maîtrise d'ouvrage et à l’animation sur les
milieux aquatiques et humides). 
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Source PTAP 2007-2012 DSAM AESN 

L’accélération de la mutation des maîtres d’ouvrages, d’une logique d’entretien des cours d’eau (berges,
vannages...) à une logique d’entretien de restauration des milieux aquatiques et de renaturation à l’échelle
du bassin versant est néanmoins inégale comme en témoignent les niveaux d’ambition différenciés des 
programmes présentés à l’agence. 

• La gouvernance à l’échelle de Seine-Amont 

Le développement de la gouvernance et des solidarités a été retenu comme la 4ème priorité du Plan 
Territorial d’actions Prioritaires (PTAP) de Seine-Amont. 

L’objectif est de mieux informer, sensibiliser et animer localement. Il faut effectivement inciter les acteurs
économiques et le public en général à participer à la politique de l’eau (au niveau des choix et des 
comportements) tout en développant des méthodes de démocratie participative. 

Cette priorité se décline en 3 orientations principales :  

1. Favoriser une gestion efficace des eaux à une échelle adaptée 
2. Sensibiliser, informer et former les acteurs de l’eau  
3. Développer les solidarités 

Chacune de ces orientations va être développée ci-après. 

1 - Favoriser une gestion efficace des eaux à une échelle adaptée 

Cette 1ère orientation se décline notamment dans le fait de développer une gestion globale et intégrée à 
une échelle adaptée. 
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De manière générale, en matière d’eau, les compétences (assainissement, eau potable, milieux
aquatiques,…) sont souvent réparties entre différents acteurs, d’où un défaut de cohérence ou de
concertation dans les actions. L’efficacité tant technique qu’économique, dans la gestion des eaux
passe pourtant par une approche plus intégrée qui englobe l’ensemble des problématiques et permet
d’associer les différents acteurs de l’eau sur un territoire hydrographiquement pertinent.  

La carte ci-dessous présente les territoires prioritaires, dans le PTAP,  en termes d’émergence de
maître d’ouvrage.  

A noter que le territoire de la Bassée auboise, au vu de la complexité des gros enjeux (milieux
alluvionnaires, zones humides, trame bleue, projets industriels, projet de canal à grand gabarit,..)
mériterait également la mise en place d’une telle démarche. 

De manière générale les deux principaux outils permettant de gérer de manière cohérente les eaux
sont :  

- les outils de planification : les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
- les outils contractuels de programmation et d’action : les contrats globaux et les contrats de rivière 

La priorité de mise en place d’un de ces outils est l’identification sur un territoire d’enjeux multiples. 

 

2 - Sensibiliser, informer et former les acteurs de l’eau  

L’objectif est de mieux informer, éduquer et animer localement. En effet la DCE fait obligation de mettre
en œuvre une dynamique territoriale de participation du public à travers des actions d’information en 
s’appuyant sur des relais locaux afin d’associer les citoyens lors des décisions importantes dans la
politique de la gestion globale de l’eau, en particulier sur le projet du SDAGE.  
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En développant une communication de proximité, l’Agence de l’eau rend compte de l’efficacité des 
politiques publiques communautaires nationales et de bassin, évalue ses résultats sur le milieu et la
ressource en eau, développe l’éducation à la citoyenneté pour l’eau, valorise les bonnes pratiques et
développe les solidarités dans le domaine de l’eau et du développement durable.  
 
De la prise de conscience collective des enjeux environnementaux et du développement durable à
l’adoption de nouveaux comportements éco-citoyens, il reste encore des étapes d’information et de 
sensibilisation à franchir. La direction de secteur Seine-amont s’y emploie et parmi ses nombreuses 
opérations de communication on peut noter : 

- les classes d’eau (public scolaire) 
- organisation ou participation à des manifestations importantes (journées 

Rivières, Festival aux Zarbs à Auxerre, Foire de Champagne à Troyes,.. ) 
- des débats publics dans le cadre de la consultation SDAGE 

 

3 – Développer les solidarités  

Compte tenu des enjeux liés à la politique de l’eau et des objectifs ambitieux de la DCE, il est 
indispensable de mobiliser les moyens et de fédérer les différents acteurs autour de projets communs. 
 
Dans le cadre de son IX° programme, l’Agence de l’Eau a prévu une stratégie de travail particulière vis-à-
vis des Conseils Généraux qui sont ses partenaires privilégiés. En effet, ils sont les principaux co-
financeurs des projets, et sont également des maîtres d’ouvrages et des porteurs de structures
d’assistance aux collectivités. 
 
L’Agence de l'Eau propose à tous les Conseils Généraux de signer une convention de partenariat, outil de 
mise en synergie des politiques de chaque partenaire. Ce partenariat concerne notamment le volet
Solidarité Urbain Rural (SUR), qui consiste à définir par département une enveloppe consacrée à
l’alimentation en eau potable et à l’assainissement et des plus petites communes. 4 des 5 départements
de la DTSAM ont signé une convention de partenariat. 

 

Objectif de la table ronde :  

L’objectif de cette table ronde est de faire échanger sur le thème du développement de la gouvernance et 
de la maîtrise d’ouvrage locale en vue de mettre en œuvre le programme de mesures (PDM) et d’atteindre 
les objectifs fixés à l’horizon 2015 et ce en faisant échanger différents interlocuteurs :  

- un maître d’ouvrage local, 
- un porteur de contrat global 
- un Conseil Général signataire d’une convention de partenariat 

Chacun de ces intervenants interviendra et témoignera à la fois de son expérience et de ses attentes :  

- quelles sont les avancées apportées par un  contrat global ou un SAGE (en croisant avis porteur de 
contrat/SAGE, maître d’ouvrages, financeurs) ?  

- comment faire émerger des maîtres d’ouvrages ou amorcer des projets quand ceux-ci concernent 
essentiellement le domaine foncier privé (travaux de renaturation : reméandrage,..) ? 

- comment améliorer l’adhésion des différents acteurs (riverains, agriculteurs,..) aux projets ?  
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ANNEXE 
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ANNEXE 1 
 

Thème A initier Démarche 
initiée En cours de définition Programmé En cours de 

réalisation Terminé 

Amélioration de la 
qualité des eaux 
(assainissement 

domestique, industriel, 
artisanal) 

Contacts à 
initier 

Contacts entre 
l'Agence et le 

maître 
d'ouvrage 

Etudes en cours (étude 
d'incidence, 

programmation des 
actions) ou non validées 

Actions définies 
mais non engagées Actions en cours Actions réalisées 

Alimentation en eau 
potable 

Unités de distrbution à 
problème sanitaire 

Contacts à 
initier 

Contacts entre 
l'Agence et le 

maître 
d'ouvrage 

Etude technico-
économique en cours ou 

non validée 

Maître d'oeuvre 
choisi, solution 

technique validée 
mais non mise en 

œuvre 

Solution technique en 
cours de mise en 

œuvre 
Actions achevées

Alimentation en eau 
potable 

Action préventive sur 
captages 

Contacts à 
initier 

Contacts entre 
l'Agence et le 

maître 
d'ouvrage 

Etude de bassin 
d'alimentation de captage 

en cours 

Etude de bassin 
d'alimentation de 
captage validée 
mais programme 

d'actions non mis en 
œuvre 

Programme d'actions 
en cours de mise en 

œuvre 
  

Alimentation en eau 
potable 

Animation agricole 

Contacts à 
initier 

Contacts entre 
l'Agence et les 
acteurs locaux 

Définition de l'animation, 
structure … en cours   Négociation avec les 

partenaires en cours 
Animation mise 

en place 

Fonctionnalité des 
milieux 

Cours d'eau 

Contacts à 
initier 

Contacts entre 
l'Agence et le 

maître 
d'ouvrage 

Progamme d'actions en 
cours de définition 

Progamme d'actions 
validé non engagé 

Programme d'actions 
mis en œuvre 

Travaux 
réceptionnés 

Fonctionnalité des 
milieux 

Patrimoine naturel : 
amélioration de la 

connaissance 

Contacts à 
initier 

Contacts entre 
l'Agence et le 

maître 
d'ouvrage 

Etude de connaissance 
(inventaire,..) en cours     Etude terminée  

Fonctionnalité des 
milieux 

Patrimoine naturel : 
protection des sites et 

espèces d'intérêt 
écologique, limitation 

des espèces invasives 

Contacts à 
initier 

Contacts entre 
l'Agence et le 

maître 
d'ouvrage 

Plan de gestion en cours 
de définition 

Plan de gestion 
validé mais non mis 

en œuvre 

Plan de gestion en 
cours de mise en 

œuvre 

Plan de gestion 
terminé 

Fonctionnalité des 
milieux 

Maîtrise d'ouvrage et 
animation en gestion des 

cours d'eau 

Contacts à 
initier 

Contacts entre 
l'Agence et les 
acteurs locaux 

Définition de l'animation, 
MO … en cours   

Réflexion et 
négociation avec les 
partenaires en cours 

Maîtrise 
d'ouvrage ou 

animation mise 
en place 

Gouvernance et 
solidarité 

Contrats globaux et 
SAGE 

Contacts à 
initier 

Contacts entre 
l'Agence et les 
acteurs locaux 

Définition de la structure 
porteuse 

Elaboration du 
diagnostic 

Elaboration du 
programme d'actions 

ou du SAGE 

Contrat signé, 
SAGE approuvé 

Gouvernance et 
solidarité 

Conventions de 
partenariat avec les 
Conseils Généraux, 

conventions "solidarité 
urbain-rural" 

Contacts à 
initier 

Contacts entre 
l'Agence et les 

partenaires 

Convention en cours de 
définition   convention en cours 

d'élaboration 
convention 

établie 
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